EXTRAIT

Arrêté permanent N° 2051, relatif à la protection de la forêt contre l’incendie

et à la réglementation de l’incinération des chaumes, pailles, 

déchets de récoltes et végétaux sur pied.

Titre II : Incinération des chaumes, pailles, déchets de récoltes et végétaux sur pied

Article 4 : 

En dehors des surfaces mises en jachère dans le cadre de la réglementation d’aide aux productions végétales et qui chaque année font l’objet d’un arrêté préfectoral départemental spécifiant leurs règles d’entretien, l’incinération des chaumes, pailles ; déchets de récoltes et végétaux sur pied est autorisée à partir du 15 juillet jusqu’au 15 octobre de chaque année sous l’entière responsabilité de celui qui y procède, dans les conditions définies ci-dessous :

Article 5 : 

Tout agriculteur désireux de faire procéder à cette destruction devra en faire, par écrit, la déclaration préalable au moins 48 heures à l’avance à la Mairie de la commune concernée en indiquant la date et l’heure probables de l’incinération, le lieu-dit, la désignation cadastrale et la surface du terrain à brûler.

Il devra également prévenir le Centre opérationnel d’Incendie et de Secours par téléphone dans les mêmes délais au numéro suivant : 03 25 30 25 18.

Les feux ne pourront être allumés que : 

· en remontant contre le vent,

· enter le lever du jour et 16 heures,

· par temps calme,

vérification sera faite par l’exploitant responsable que tout feu sera éteint au coucher du soleil.

Avant de commencer l’incinération, la parcelle à traiter devra être isolée par un labour ou disquage : 

· sur une largeur de 15 m des parcelles inflammables contiguës,

· sur une largeur de 15 m des routes nationales et chemin départementaux de grande largeur,

l’exploitant devra assurer l’enfouissement complet des pailles et la mise à nue de la terre.

Si l’incinération des végétaux ne peut être effectuée sur la totalité de la parcelle en raison du respect des distances mentionnées à l’article 6, une même façon culturale sera effectuée sur une largeur de 5 m en limite du périmètre autorisé.

L’exploitant responsable devra assister à l’opération ou se faire représenter. Il devra disposer sur place et durant toute sa durée, du personnel (au moins une personne en plus de lui-même) et des moyens (pelles, tracteurs, charrues, ..) nécessaires à enrayer toute incendie échappant à son contrôle.

En outre, il devra obligatoirement prévoir une réserve d’eau mobile d’environ 1 000 litres, attelée à un tracteur, susceptible d’être utilisée pour une première intervention en cas de feu.

Article 6 : 

Il est interdit de procéder à l’incinération des végétaux mentionnés à l’article 4 à une distance inférieure à : 

· 100 m des habitations,

· 200 m des bois, forêts, plantations, reboisements, landes et friches,

· 100 m des autoroutes.

Le brûlage ne devra en aucun cas présenter le moindre danger pour la circulation routière, en particulier par dissémination de fumées et particules ou par une trop grande proximité des foyers.

Article 7 : 

Afin d’assurer la protection du gibier, la mise à feu dans la parcelle à incinérer ne devra être effectuée que sur un côté et en remontant contre le vent.

Article 8 : 

Le maire ou son délégué pourra, à tout moment, si les circonstances l’exigent, interdire, ajourner ou donner l’ordre d’arrêter l’incinération, notamment : 

· lorsque l’opération entraîne au voisinage de certaines routes des dangers pour la circulation par obscurcissement de l’atmosphère ou bien lorsque la dissémination des fumées et des particules charbonneuses entraîne une gêne pour les agglomérations voisines par exemple,

· lorsque les conditions météorologiques (vent, sécheresse) accroissent notablement les risques de perte de contrôle de l’opération d’incinération.

Fait à Chaumont, le 9 juillet 2003.

